
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-031ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°2025-031bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention  

Pour 26 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION AGIR POUR 
L’IMPLANTATION DE CONTENEURS DE COLLECTE DE TEXTILES 

D'HABILLEMENT, LINGE DE MAISON ET CHAUSSURES (TLC) « VETI BOX » 

 

La convention de partenariat avec l’Association pour Générer l’Insertion et la Réussite (AGIR) 
concernant l’implantation de conteneurs de collecte de Textiles d'habillement, de Linge de maison 
et de Chaussures (TLC) « Vêti Box » étant arrivée à échéance il convient de la renouveler. 

6 (six) « Vêti Box » sont implantées à ce jour sur le territoire de la commune : 

• Rue Paul Langevin - Vêti Box n°45 

• Route de Villers - Vêti Box n°46 

• Allée des Églantines (Brassioux) - Vêti Box n°47 

• Rue des Prés Mousseaux (Grangeroux) - Vêti Box n°48 

• Avenue Jean Moulin - Vêti Box n°256 

• Rue André Fradet - Vêti Box n°257 
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Les volumes de TLC (Textiles, Linge de maison et Chaussures) collectés ne cessent d’augmenter, 
ce qui démontre l’importance de maintenir la présence des Vêti Box sur notre territoire. À titre 
d’information, les six Vêti Box implantées à ce jour ont permis de récolter : 

Pour 2022 : 15,345 tonnes de TLC, 

Pour 2023 : 17,691 tonnes de TLC, 

Pour 2024 : 26,810 tonnes de TLC. 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 (trois) ans, renouvelable par tacite 
reconduction. 

L’autorisation d’occupation du domaine public pour les 6 (six) « Vêti Box » implantées sur le territoire 
de la commune de Déols est exceptionnellement consentie à titre gracieux. 

Considérant la demande par courriel du 27 mars 2025 de l’association AGIR pour mettre à jour la 
convention de partenariat avec la commune de Déols ; 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 03 juin 2025 ; 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 05 juin 2025 ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 

Article 1 : D’APPROUVER la nouvelle convention de partenariat pour l’implantation de 6 (six) 
conteneurs de collecte TLC « Vêti Box » avec l’Association pour Générer l’Insertion et la Réussite 
(AGIR). 

Article 2 : DE DIRE que l’implantation des 6 (six) « Vêti Box » sur le domaine public de la commune 
est consentie à titre gracieux conformément à l’annexe de la convention. 

Article 3 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
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